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Règlement de transport
des

entreprises de chemins de fer et de bateaux à

vapeur suisses, du 1er janvier 1894.

Feuille complémentaire C.
(Approuvée par arrêté du Conseil fédéral suisse du 3 février 1914.)

Applicable à partir du 161 mars 1914.

L'annexe Xr, contenant la liste des fêtes cantonales,
reçoit la teneur suivante :

Annexe XI.

Liste des fêtes cantonales

qui, en vertu des §§ 55 et 74 du règlement de transport,
sont assimilées aux dimanches pour l'acceptation et la livraison
des marchandises et pour le service des marchandises dans

les gares.

Zurich: Lundi de Pâcques, lundi de Pentecôte, Saint-
Etienne (26 décembre).

Berne: Fête-Dieu, Assomption (15 août), Toussaint
(1ernovembre), valables seulement pour les stations de:

Aile, Bassecourt, Bémont, Boncourt, Bonfol, Combe-

Tabeillon, Courchavon, Oourfaivre, Courgenay, Cour-

rendlin, Courtemaîche, Courtételle, Delémont (Delsberg),
Glovelier, Grandgourt, Grellingue, Lajoux, Laufon,
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3 février La Chaux-sur-Breuleux, Le Boéchet, Le Creux des
1914. Biches, Le Noirmont, Les Bois, Les Breuleux, Les

Emibois, Liesberg, Montfaucon, Porrentruv (Pruntrut),
St-Brais, St-Ursanne, Saignelégier, Saulcy, Soyhières-
Bellerive, Vendlincourt, Zwingen;

pour les autres stations: pas d'autres fêtes.

Lucerne: Epiphanie (6 janvier), Fête-Dieu, Assomption
(15 août), Toussaint (1"' .novembre).

Uri: Fête-Dieu, Assomption (15 août), Toussaint (l''r
novembre), Immaculée Conception (8 décembre).

Schwytz: Epiphanie (6 janvier), Fête-Dieu, Assomption
(15 août), Toussaint (1er novembre).

Untenoald-le-haul: Epiphanie (6 janvier), Fête-Dieu,
Assomption (15 août), Toussaint (1er novembre).

Unterivald-le-bas: Epiphanie (6 janvier), Fête-Dieu,
Assomption (15 août), Toussaint (1"' novembre).

Glaris: Fête commémorât! ve de la bataille de Naefels

(premier jeudi d'avril), lundi de Pâques, lundi de

Pentecôte, St-Etienne (26 décembre).

Zoug: Fête-Dieu, Assomption (15 août), Toussaint
(1"' novembre), Immaculée Conception (8 décembre).

Fribourg: Epiphanie (6 janvier), Fête-Dieu, Assomption
(15 août), Toussaint (1er novembre). Ces fêtes ne

concernent pas les gares de Murten (Morat), Galmiz
(Charmey) et Kerzers (Chiètres).

Soleure: Purification (2 février), Fête-Dieu,-Assomption
(15 août), Toussaint (1er novembre).

Bâle-ville: Lundi de Pâques, lundi de Pentecôte, Saint-
Etienne (26 décembre), ce dernier seulement s'il ne
tombe pas un mardi.
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Bâle-campagne : Fête-Dieu, Assomption (15 août) et 3 février

Toussaint (1er novembre), valables seulement pour les

stations d'Aesch, Ettingen, Oberwil (B.L.) et Therwil ;

pour les autres stations: pas d'autres fêtes.

Schaffhouse : Lundi de Pâques, lundi de Pentecôte,
St-Etienne (26 décembre), ce dernier seulement s'il
ne tombe pas un mardi ou un samedi.

Appenzell Rh.-Ext.: Lundi de Pâques, lundi de Pentecôte,

St-Etienne (26 décembre), ce dernier seulement
dans le cas où il n'en résulte pas trois jours de fête
consécutifs.

Appenzell. Rh.-Int.: Lundi de Pâques, lundi de Pentecôte,

Fête-Dieu, Assomption (15 août).

St-Gall : Lundi de Pâques, lundi de Pentecôte, St-Etienne
(26 décembre), ce dernier seulement dans le cas où

il n'en résulte pas trois jours de fête consécutifs.

Grisons: Lundi de Pâques, lundi de Pentecôte, St-Etienne
(26 décembre), ce dernier seulement dans le cas où

il n'en résulte pas trois jours de fête consécutifs.

Argovie: Fête-Dieu, Assomption (15 août), Toussaint
(1er novembre), valables seulement pour les stations de:

Angst, Baden-Bahnhof, Baden-Oberstadt, Benzen-

schwil, Berikon-Widen, Boswil-Bünzen, Bremgarten
(Aargau), Bremgarten (Aargau)-Weststation, Dsettwil,
Doettingen-KlingnaUjDottikon-Dintikon, Eiken, Etzgen,
Felsenau (Aargau), Frick, Hornussen, Killwangen-
Spreitenbach, Koblenz, Laufenburg, Leibstadt, Msegen-

wil, Mellingen, Mœhlin, Mühlau, Mumpf, Muri (Aargau),
Oberrütti, Rekingen, Rudolstetten, Rümikon-Mellikon,
Schwaderloch, Siggenthal-Wiirenlingen, Sins, Stein-
Sseckingen, Turgi, Wettingen, Wohlen-Villmergen,
Wiirenlos, Ziirzach ;



— 22 —

Toussaint (1er novembre), valable pour la station
de Rheinfelden ;

pour les autres stations: pas d'autres fêtes.

Thurgovie: Lundi de Pâques, lundi de Pentecôte, Saint-
Etienne (26 décembre), ce dernier seulement dans le
cas on il n'en résulte pas trois jours de fête consécutifs.

Tessin: Epiphanie (6 janvier), Fête-Dieu, Assomption
(15 août), Toussaint (1er novembre).

Vaud: Pas d'autres fêtes.

Valais : Fête-Dieu, Sts-Pierre et Paul (29 juin), Assomption
(15 août), Toussaint (1er novembre).

Neuchâtel: 2 janvier, si le 1er janvier tombe un dimanche
1er mars.

Genève: Lundi de Pâques.
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Arrêté du Conseil fédéral
concernant

le contrôle des ouvrages en platine.

Le Conseil fédéral suisse,

Vu la requête du syndicat des fabricants suisses de

montres or;
Vu le préavis favorable de la Chambre suisse de

l'horlogerie et de la majorité des intéressés;

Dans le but de permettre aux fabricants d'ouvrages
en platine de faire munir leurs produits d'un poinçon
fédéral de garantie, comme cela a lieu pour les ouvrages
d'or et d'argent;

Sur la proposition de son Département des finances
et des douanes,

arrête :

Article premier. Les ouvrages en platine (boîtes
de montres, bijouterie, joaillerie, etc.) pourront recevoir,
à la demande du fabricant, du vendeur ou de l'acheteur,
le poinçon fédéral de garantie prévu à l'article 2

ci-dessous :

Art. 2. Le poinçon ocffiiel pour le contrôle des

ouvrages de platine est le suivant:

10 février
1914.
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10 févier
1914. „TÊTE DE CHAMOIS"

Pour les grandes pièces Pour les petites pièces

w
Hauteur du poinçon : â'/a mm.

Largeur du poinçon: l'A mm.

Hauteur du poinçon: l'/a mm.
Largeur du poinçon: 0,7 mm.

(X indique l'endroit où se trouve, sur le poinçon, le signe
distinctif permettant de reconnaître dans quel bureau les objets
ont été poinçonnés.)

Art. 3. Le titre minimum exigé pour les ouvrages
de platine contrôlés officiellement est de 0,950. Lors
de la détermination du titre, l'iridium est assimilé au

platine.
L'indication du titre sur les ouvrages de platine

présentés au poinçonnement n'est pas obligatoire. Les

ouvrages au titre prescrit pourront, en outre, porter la

désignation „platine", „platine garanti", ou tout autre
similaire avec ou sans indication „0,950".

Art. 4. Les taxes pour le poinçonnement des

ouvrages de platine sont les suivantes :

a) pour les boîtes de montres de n'im¬

porte quel genre, lépines ou
savonnettes, par pièce 50 centimes
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b) pour les ouvrages de bijouterie et 10 février

joaillerie :
1914-

jusqu'à 10 g. par pièce 25 centimes
de 10 g. et au-dessus 50 „

Art. 5. Les ouvrages mixtes, c'est-à-dire composés

en partie d'or et en partie de platine, sont également
admis au poinçonnement. Le platine entrant dans la

constitution de l'ouvrage ne sera poinçonné qu'à la
demande de l'intéressé; la taxe de poinçonnement est
celle prévue pour les ouvrages fabriqués entièrement en

platine.

Art. 6. Le présent arrêté, qui sera inséré au
Recueil officiel des lois, entrera en vigueur le 1er mars
1914. Le bureau fédéral des matières d'or et d'argent
est chargé de son exécution.

Berne, le 10 février 1914.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le président de la Confédération,
Hoffmann.

Le chancelier de la Confédération,
Schatzmanii.
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-8^;v4ner Adhésion du canton de Schaffhouse
au

concordat concernant la garantie réciproque pour
l'exécution légale des prestations dérivant

du droit public.

1. Par office du 26 février 1914, le Conseil d'Etat
du canton de Schaffliouse annonce l'adhésion de ce canton

au concordat concernant la garantie réciproque pour
l'exécution légale des prestations dérivant du droit public.

2. A teneur de l'article 5 du concordat et du chiffre 4

de l'arrêté du Conseil fédéral du 23 août 1912, l'adhésion
du canton de Schaffhouse au concordat déployera ses

effets dès sa publication, effectuée le 4 mars 1914, dans le

Recueil of[iciel des lois et ordonnances delà Confédération.

Berne, le 28 février 1914.

Chancellerie fédérale.

Observation. Les cantons qui ont adhéré jusqu'ici au concordat
sont les suivants :

Zurich, Berne, Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald-le-haut,
Unterwald-le-bas, Gilaris, Zoug, Fribourg, Soleure, Bâle-ville, Bâle-

campagne, Schaffhouse, Appenzell Ith.-Ext., Appenzell Kh.-Int.,
St-Q-all, Grisons, Argovie, Tessin, Vaud, Valais et Xeuchâtel.
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